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SCOT du Pays des Combrailles - Bilan de la concertation 

 
 

 
Tout au long de son élaboration, le SCOT du Pays des Combrailles a fait l’objet d’une 
large concertation avec l’ensemble des acteurs et partenaires du territoire : les 
habitants, les associations locales, les collectivités et les autres personnes concernées. 
 
Les modalités de cette concertation ont été définies par une délibération du Comité 
Syndical du SMAD des Combrailles, du 8 juillet 2005.  
Les objectifs assignés à la concertation étaient exprimés en ces termes : 
 

- « favoriser l’appropriation du projet par les élus communaux et 
intercommunaux,  

- permettre aux acteurs du territoire de s’exprimer,  
- et d’informer le public. » 

 
Pour répondre à ces objectifs, les modalités de concertation suivantes ont été mises en 
œuvre : 

 
 Organisation de réunions territoriales à destination des élus : 

 
En vue de faciliter l’appropriation du projet par les élus communaux et intercommunaux 
du SCOT du Pays des Combrailles, plusieurs réunions territoriales ont été organisées à 
chaque grande étape de son élaboration : 
 

- au moment du diagnostic : 
le 20 septembre 2005 à SAINT-GERVAIS-D’AUVERGNE à destination des élus de la 
communauté de communes de Cœur de Combrailles (5 participants sur 11) 
le 20 septembre 2005 à COMBRONDE à destination des élus de la communauté de 
communes des  Côtes de Combrailles + maires de Champs et Gimeaux (6 participants sur 
12) 
le 21 septembre 2005 à PIONSAT à destination des élus de la communauté de 
communes de Pionsat (10 participants sur 10)   
le 21 septembre 2005 à MENAT à destination des élus de la communauté de communes 
du Pays de Menat (6 participants sur 12) 
le 3 octobre 2005 à MANZAT à destination des élus de Manzat Communauté (5 
participants sur 6) 
le 4 octobre 2005 à PONTAUMUR à destination des élus de la communauté de 
communes de Haute-Combraille (9 participants sur 16) 
le 4 octobre 2005 à PONTGIBAUD à destination des élus du canton de Pontgibaud (10 
participants sur 13) 
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le 27 octobre 2005 à BOURG-LASTIC à destination des élus de la communauté de 
communes Sioulet-Chavanon + maire de Saint-Sulpice (2 participants sur 12) 
le 5 décembre 2005 à YOUX à destination des élus du canton de Montaigut (6 
participants sur 9) 
Ces réunions intercommunales ont été l’occasion pour les bureaux d’études de mieux 
cerner le territoire en prenant connaissance des actions, des préoccupations et des 
projets de chaque communauté de communes ou canton, et elles ont permis d’apporter 
des réponses aux questions que se posaient les élus au sujet du SCOT, et notamment sur 
le déroulement de la démarche, et le lien entre PLU et SCOT. 
 

- au moment du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : 
Lors de la construction du PADD du SCOT du Pays des Combrailles, pour affiner et 
débattre de ces orientations, les élus ont pu participer aux différentes commissions 
thématiques qui ont été instaurées, ainsi qu’à trois réunions territoriales organisées :  

- le 15 novembre 2006 à Herment, à destination des élus du secteur 
Sud (Communautés de communes Sioulet-Chavanon et Haute-
Combraille) : 13 participants 

- le 30 novembre 2006 à Pontgibaud, à destination des élus du secteur 
Est (cantons de Combronde, Manzat et Pontgibaud) : 16 participants 

- le 30 novembre 2006 à Youx, à destination des élus du secteur 
Nord (Canton de Montaigut, communautés de communes de Pionsat, du 
Pays de Menat et de Cœur de Combrailles) : 22 participants 

 
- au moment du Document d’Orientations Générales (DOG) : 

De nouvelles réunions ont eu lieu début 2007 pour faire le lien entre le PADD et le DOG, 
et pour commencer à construire ensemble le DOG :  

- le 20 mars 2007 :  
à Pontaumur, à destination des élus du secteur Sud (Communautés de 

communes Sioulet-Chavanon et Haute-Combraille) : 8 participants ; 
à Pionsat, à destination des élus du secteur Nord (Canton de Montaigut, 

communautés de communes de Pionsat, du Pays de Menat et de Cœur de 
Combrailles) : 11 participants ; 

à Chateauneuf-les-Bains, à destination des élus du secteur de la Sioule : 12 
participants. 

 
- le 29 mars 2007 à Combronde, Manzat et Pontgibaud à destination des élus du 

secteur Est : 23 participants.  
 
En amont de ces réunions territoriales, l’ensemble des maires des 12 bourgs ont été 
rencontrés : 
- le 6 février : maire de Saint Gervais d'Auvergne 
- le 7 février : adjoint de Pionsat 
- le 13 février : Maire de Combronde et Maire de Saint Hilaire La Croix 
- le 14 février : Maire de Manzat 
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- le 20 février : Maire de Giat, Maire de Pontaumur, Maire de Pontgibaud, Maire de 
Bourg-Lastic et Maire de Messeix. 
- le 21 février : Maire de Herment 
- le 1er mars : Adjoint de Saint Eloy-les-Mines, Maire de Menat, Maire de Saint Georges 
de Mons 
- le 2 mars: Maire des Ancizes-Comps 
 
Enfin, à l’issue du DOG et pour présenter l’ensemble du projet de SCOT, les élus du 
territoire ont pu participer à 3 réunions publiques territoriales pour faire notamment 
part de leurs remarques sur le DOG :  

- le 3 septembre 2007 à Youx, à destination des élus des cantons de Menat, 
Montaigut, Pionsat, et St Gervais : 12 participants ; 

- le 3 septembre 2007 à Loubeyrat à destination des élus des cantons de 
Combronde, Manzat et Pontgibaud : 29 participants ; 

- le 6 septembre 2007 à Herment à destination des élus des cantons de Bourg-
Lastic, Herment et Pontaumur : 18 personnes. 

 
 

 Réunion des commissions stratégiques et du Conseil de développement du 
Pays : 

 
Les élus du territoire souhaitaient faire appel aux instances existantes du Pays des 
Combrailles dans le cadre de l’élaboration du SCOT pour éviter de multiplier les groupes 
de travail. Cependant, il s’est avéré que la composition de ces commissions n’était pas la 
mieux adaptée à la démarche de SCOT et aux thématiques abordées dans ce cadre, 
c’est pourquoi des commissions thématiques spécifiques ont finalement été définies. 

Cinq commissions thématiques ont ainsi été définies à l’issue du diagnostic, pour 
permettre aux élus et acteurs du territoire de débattre des enjeux et problématiques 
mis en exergue par ce dernier, de les hiérarchiser et de définir les orientations à 
traiter dans le cadre du SCOT, en vue d’organiser et aménager au mieux l'espace des 
Combrailles.  

Ces débats ont eu lieu d'avril à août 2006 au travers des commissions suivantes :  

o une commission Economie présidée par M. Jean MICHEL, qui a eu lieu le 19 avril 
au matin à Combronde.  

o une commission Habitat/Urbanisme présidée par M. Jean-Claude HABRIAL, qui 
a eu lieu le 19 avril après-midi à Bromont-Lamothe.  

o une commission Agriculture/Forêts présidée par M. Claude SAUTAREL, qui eu 
lieu le 4 mai au matin à Bourg-Lastic.  

o une commission Environnement/Tourisme présidée par M. Serge DUGOUR 
représentant M. Pascal ESTIER, qui a eu lieu le 4 mai après-midi à Pontaumur.  
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o deux commissions relatives au réseau des bourgs principaux des Combrailles 
présidée par M. Alain ESCURE, qui ont eu lieu le 8 juin matin à Manzat, et le 31 
août matin à Pontaumur.  

Ces commissions ont permis de valider les conclusions du diagnostic et de dégager une 
stratégie d'aménagement traitant de toutes ces problématiques pour les 10/15 ans à 
venir, constituant ainsi le PADD. 

Dans le cadre du DOG, la commission Habitat s’est réunie une nouvelle fois le 4 mai 
2007 à Manzat. 
 
D’autre part, concernant le Conseil de développement du Pays, celui-ci a été réuni le 30 
novembre 2006 : le diagnostic et le PADD lui ont été présentés à cette occasion. Il a pu  
ainsi émettre un certain nombre de remarques sur ces documents. Il a aussi été invité 
aux 3 réunions publiques territoriales qui se sont déroulées début septembre 2007 lors 
desquelles le projet de SCOT dans sa globalité a été présenté et débattu. 
 
 

 Organisation d’un débat public avec la population sous forme d’une ou 
plusieurs réunions publiques : 

 
Trois réunions publiques se sont tenues début septembre 2007 à destination des élus et 
habitants des Combrailles pour leur présenter le projet de SCOT (les enjeux soulignés 
par le diagnostic, la stratégie retenue et les orientations à mettre en place pour tenir 
cette stratégie) et recueillir leurs remarques sur ce projet. 
Ces réunions ont été annoncées par voie de presse dans le journal La Montagne (édition 
de Riom et d’Issoire), sur le site Internet du Pays des Combrailles 
(www.combrailles.com) ainsi que par le biais d’affiches qui ont été envoyées à chacune 
des mairies incluses dans le périmètre du SCOT dans le courant de l’été.  
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Ces 3 réunions se sont déroulées : 
- le 3 septembre 2007 à Youx, pour les cantons de Menat, Montaigut, Pionsat, 

et St Gervais : 12 participants (essentiellement des élus) 
- le 3 septembre 2007 à Loubeyrat pour les cantons de Combronde, Manzat et 

Pontgibaud : 29 participants (élus et habitants) 
- le 6 septembre 2007 à Herment pour les cantons de Bourg-Lastic, Herment 

et Pontaumur : 18 personnes (essentiellement des élus). 
Les remarques recueillies lors de ces réunions ont été synthétisées puis présentées au 
Comité de Pilotage du SCOT le 21 septembre 2007 qui a dû faire les derniers arbitrages 
pour savoir si ces remarques pouvaient être prises en compte ou non.  
 
Les points qui ont été le plus souvent objets de remarques concernent : 

- la surface maximum de 1 Ha autorisée sur chaque commune pour accueillir des 
activités artisanales, qui a été jugée insuffisante et contraignante ; 

- les zones naturelles à protéger et les activités qui y sont effectivement 
autorisées ; 

- les axes routiers à améliorer 
- les enveloppes urbaines définies autour des 12 bourgs-centre et des 

communes du secteur Est des Combrailles. 
 

Concernant les loupes réalisées sur les 12 bourgs et sur le secteur Est des Combrailles, 
il est important de souligner que tous les maires ont été rencontrés par le bureau 
d’études Urbicand, et que des discussions et négociations ont eu lieu à plusieurs reprises 
pour bien faire comprendre le principe des enveloppes urbaines ou des arrêts 
d’urbanisation, ou pour prendre en compte des éléments qui avaient été oubliés ou mal 
interprétés. 

 
 Mise en place sur le site Internet du SMADC, d’un espace d’information 

sur la démarche, et d’un forum : 
 
Depuis le lancement de la démarche en 2005, une rubrique dédiée au SCOT a été 
intégrée au site internet du Pays des Combrailles (www.combrailles.com) et 
régulièrement mise à jour. 
Cette rubrique permet de présenter la démarche d’élaboration d’un SCOT de façon 
générale et plus particulièrement sur un territoire rural comme celui des Combrailles. 
Elle précise ainsi ce qu’est un SCOT, quel est son contenu, pourquoi le territoire a voulu 
se doter d’un tel document, et présente l’état d’avancement de la démarche.  
Cette rubrique a été mise à jour régulièrement pour retranscrire l’avancement de la 
démarche et permettre ainsi à chacun d’accéder à toutes les informations sur le SCOT. 
De nombreux documents ont été mis en ligne au fur et à mesure de l’élaboration de ce 
SCOT afin que le plus grand nombre puisse en prendre connaissance (diagnostic complet 
et synthétique, PADD, DOG…) et puisse suivre l’avancement des travaux.  
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Quelques chiffres : 
 
Nombre total de visites depuis la mise en ligne de la rubrique SCOT en 2005 : 6402 dont 1464 en 
2005, 2559 en 2006 et 2379 en 2007. 
 
Quelques chiffres concernant le téléchargement des documents principaux du SCOT : 
Diagnostic téléchargé 732 fois 
PADD téléchargé : 2958 fois 
DOG  téléchargé 527 fois 
 
D’autre part, un forum de discussion a aussi été mis en place dans le but de permettre à 
toute personne de réagir sur les documents mis en ligne, sur la démarche….etc…mais 
force est de constater qu’il a été très peu utilisé (1 seule contribution). 
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 Publication d’articles sur le SCOT par le biais de la lettre d’information du 
Pays des Combrailles : 

 
La lettre d’information du Pays des Combrailles, éditée deux fois par an et distribuée à 
l’ensemble des foyers du Pays a servi de support à plusieurs reprises pour le SCOT : 

- au lancement de la démarche, en décembre 2005, pour présenter le contenu et 
les objectifs d’un tel document d’urbanisme, ainsi que les principales étapes et les 
instances qui seront sollicitées tout au long de son élaboration ; 

 

 
 
- à l’issue du diagnostic en mars 2006 pour présenter les différents enjeux mis 

en exergue lors de cette 1ère étape. 
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Ces lettres d’information ont été complétées par l’édition de 2 documents synthétiques 
présentant les conclusions du diagnostic et la stratégie retenue dans le cadre du PADD. 
Ces documents ont été mis à disposition du public en mairies, dans les communautés de 
communes, au SMADC et en téléchargement sur le site internet du Pays des Combrailles. 
Un 3ème document présentant le DOG reste à éditer courant novembre 2007.  
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 Mise à disposition de registres dans chaque commune : 

 
Comme prévu initialement, un registre a été mis à disposition de la population dans 
chacune des mairies des Combrailles afin que chacun puisse y consigner ses observations 
et suggestions sur les documents synthétiques mis à disposition.  
Seules deux remarques ont été émises par l’intermédiaire de ces registres. 
 
 
Concertation avec les acteurs et partenaires du territoire tout au long de la 
démarche : 
La concertation s’est aussi conduite avec les élus locaux et les autres partenaires du 
territoire tout au long de la démarche d’élaboration du SCOT. 
Les élus ont pu faire valoir leur point de vue d’une part dans le cadre des différentes 
instances de suivi et d’élaboration du SCOT (comité de pilotage, commissions 
thématiques), ou encore lors des réunions territoriales organisées spécifiquement à leur 
intention. 
Ces instances de suivi et d’élaboration du SCOT ont aussi permis aux acteurs et 
partenaires du territoire d’apporter leurs contributions tout au long de la démarche. 
Enfin, ces derniers ont aussi été régulièrement destinataires des principales 
productions (diagnostic, PADD, DOG) réalisées au cours de l’élaboration du SCOT. Une 
réunion des Personnes Publiques Associées a ainsi été organisée avant l’arrêt du projet 
de SCOT, le 21 septembre dernier, pour tenir compte au maximum des remarques qui 
pouvaient être faites sur ce projet. Nombreux sont ceux qui se sont saisis de cette 
opportunité pour faire part de leur perception et sentiment (positif comme négatif) 
quant aux contenus de ces documents.  
Il faut aussi noter l’attention particulière qui a été portée au territoire voisin du Grand 
Clermont, pour lequel deux rencontres ont été réalisées au tout début de la démarche et 
au moment du DOG, tout comme l’information qui a été transmise aux agents de 
développement des communautés de communes du territoire des Combrailles tout au 
long de la démarche, dans le cadre de réunions organisées régulièrement. 
 

 
 
 

 


